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NOTE DE SERVICE 02/2014

Fiche transport année scolaire 2014-2015


Compte tenu des enfants inscrits pour l’année scolaire 2014/2015, le circuit de ramassage de la navette, est établi comme suit :

Le matin :

· 6h33 : Fanny - le mercredi : Intersection de la rue Fraîche Bise et rue de la Maréchalerie

· 6h34 : Teddy : au droit de son domicile

· 6h37 : Mathias : arrêt de bus de Ravaud (route de la Duchesse)

· 6h43 : Mina : Arrêt de bus à Aussac (Place Jean-Baptiste Hériard)

Le soir : le circuit est inversé et passage aux mêmes arrêts. 
Les horaires sont fonction de l’arrivée du bus de la ligne 23 à Tourriers (18h05)

Dispositions à prendre par le chauffeur :

Les conducteurs de véhicules de transport en commun de personnes sont soumis à toutes les règles générales du Code de la route, tout d’abord celles relatives au permis de conduire, puis celles qui concernent la maîtrise du véhicule, la vitesse, le respect de la signalisation routière et de la distance entre véhicules, les règles de priorités, la non consommation d’alcool et de stupéfiants, et, depuis juillet 2003, le port de la ceinture de sécurité. Le Code de la route fixe également aux conducteurs le comportement à adopter en cas d'accident (art R.231-1) et en cas de contrôle routier (R.233-1 à R.233-3) etc... 

En outre, ils sont soumis à des règles particulières concernant leur service.
- La marche arrière est interdite sur la route

- Le demi-tour est  interdit sur la route

- Une surveillance accrue lors de la traversée de chaussée par les enfants.
Références et textes applicables :
· Code de la route,

· Guide à l’usage des décideurs locaux et de leurs partenaires en matière de sécurité des transports scolaires de janvier 2011

Fait à AUSSAC-VADALLE,  le  02 octobre  2014

Mis en application à compter du 13 octobre 2014 
Le Maire,
Pris connaissance le ………………….
Gérard LIOT
